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  NAISSANCES

• OLIVEIRA PAILLÉ Amélia (01.06.2022)
• TRESSE Amélia, Mélodie, Rose (04.06.2022)
• ALCOBIA MARTINS MANAIA Gabryel (10.06.2022)
• BRIE Lizy, Louana, Maëlys (02.07.2022)
• BOUTALLAKA Yanis (11.07.2022)
• DRIF Iyad (29.07.2022)
• TOUIJER COUTINHO Romayssa (04.08.2022)
• CORREIA Mara, Filipa (05.08.2022)
• LANDÈS-DARINI Keiji, Illidio (09.08.2022)
• MILLIOT MAYSONNADE Leian, Tom, Antoine (19.08.2022)
• GENETAY Tiago (31.08.2022)
• KREUTZER Malo, Luigi (02.09.2022)
• VRECH CROS Lonni (09.09.2022)
• ISSOUF Souraya (11.09.2022)
• DE WAELE Amaël, James, Luc (25.09.2022)
• MOREAU Syara, Kenan, Charlotte (06.10.2022)
• MARTINS ALMEIDA Martin (14.10.2022)

 MARIAGES 

•  FERREIRA Jonathan / ALMEIDA FIGUEIREDO Kathrin (04.06.2022) 
•  TOUBLANC Benoît François Julien / MULOT Julie (11.06.2022) 
•  BEIGNET François Pierre Thomas / BAURENS Amandine (02.07.2022)
•  EL HAYANI Youssef / SADER Inès (23.07.2022)
•  DARQUÉ Alexis / CORREIA Brenda Irène (30.07.2022)
•  DAOUDI Yassine / SADIR Widad (10.09.2022)
•  LE MOINE Thibault Jean Marie Iberville / DE GENTILE Aude Johanna Marie (17.09.2022)
•  BATOULI Ayoub / LAOUANI Ikrame (17.09.2022)
•  EL-MATICH Yahya / LAOUANI Manar (15.10.2022)
•  MTICHI Zakarie / KRATACHE Myriam (29.10.2022)

DÉCÉS  

•  DUPOUX Raymond, Roger (02.06.2022)
•  MOLINA Magdalena veuve PRIETO FERNANDEZ (16.06.2022)
•  BIASON Jean-Pierre, Joseph (20.06.2022)
•  DONZEAU Anne, Marie épouse SERRA (22.06.2022)
•  SCHMIDT Pierre-Alain, Frédéric (23.06.2022)
•  MARCON Guiseppina, Maria veuve ZAMPARO (29.06.2022)
•  GRAFEILLE Marie-Claude épouse MEYER (04.07.2022)
•  TURC Jean, Claude (19.07.2022)
•  DELATTRE Maryvonne, Hélène veuve NICOLLAS ( 22.07.2022)  
•  RAPIN Christian, Joseph, Léo (02.08.2022)
•  PRATA Gilbert, Angel (05.08.2022)
•  NADEAU Eliette épouse DÉÜS (07.08.2022)
•  BRAUDOUX Aline, Inès veuve DARRIEUTORT (17.08.2022)
•  CASSANT Germaine, Elise veuve FAUGUEROLLES (20.08.2022) 
•  LORMEAU Denise, Andrée veuve LALOUBÈRE (27.08.2022)
•  POMIES Gilbert, Maurice (29.08.2022)
•  CHABRIÉRE Francine, Jeannette veuve SELLA (05.09.2022)
•  MAIA ANTUNES Antonio (15.09.2022)
•  BOURGUET Georges, André (17.09.2022)
•  DAUCHY Jean-Marie, François, Joseph (18.09.2022)
•  FABRELLO Gisèle veuve SPAGNOLO (19.09.2022) 
•  COLOMBEL Georges, Gaston (04.10.2022)
•  LABAT Lucette épouse BÉNARD (04.10.2022)
•  SILVA E SOUSA Francisco (06.10.2022)
•  RUCHAT Georgette Ida (09.10.2022)
•  BENDAOUD Fatima (18.10.2022)
•  SAINT-SARDOS Alice, Henriette, Fernande, Odette veuve CAZAUBON (21.10.2022)
•  COSTE Odette, Clémentine épouse LABEYRIE (28.10.2022)
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LA MAIRIE 
D’AIGUILLON 
MODERNISE 
SES OUTILS DE 
COMMUNICATION
Le nouveau site internet de la ville est en cours de 
création et devrait être actif en début d’année 2023. 
L’ancien site étant obsolète, son actualisation est 
devenue très compliquée voire impossible. Il était donc 
nécessaire de renouveler la vitrine électronique de notre 
ville et accélérer les démarches en lignes. 
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EDITO

Cher(es) Aiguillonnais(es), mes chers concitoyens,
L’été 2022 a été marqué par le déroulement des fêtes de jumelage avec 
notre ville amie belge, Visé. Ces journées ont donné lieu à des moments 
de bonheur, d’échanges, de convivialité et de liesse.
Nous avons dansé, chanté, échangé. Certains anciens nous ont fait 
plaisir en nous disant qu’ils avaient retrouvé l’ambiance des années 
80/90.
Nous avons également réouvert la plage mythique 
au bord du Lot. Une belle fréquentation nous invite à 
aller plus loin dans l’aménagement de ce bel espace 
avec des structures durables et ludiques pour la saison 
2023.
Même Karine LEMARCHAND est venue très récemment 
avec son équipe tourner une partie de l’émission 
« l’Amour est dans le pré » !
Dans la continuité de notre projet de revitalisation du 
centre-bourg, un important volet « habitat » est en 
cours de réflexion pour inciter les propriétaires à rénover leurs biens.
Les travaux du pavillon nord du château démarreront fin novembre 
pour une durée d’un an. Ces travaux accueilleront 3 commerces en rez-
de-chaussée dont un boulanger-pâtissier avec un salon de thé, et un 
coiffeur. Une troisième cellule commerciale est actuellement disponible 
pour la location.
L’ouverture des commerces est prévue au printemps 2023. 
De plus nous avons lancé l’étude « Aiguillon 2035 ». A cet effet, le 
groupement EXTIA a été retenu. Plusieurs réunions avec les partenaires, 
habitants et entreprises vont se dérouler.
L’étape 1, concerne le diagnostic sur notre ville et l’étape 2, les 
propositions d’actions, aménagements etc… Nous espérons votre 
mobilisation et participation si précieuses pour nous.

Comme la mobilité et le stationnement sont 
importants pour notre ville, nous venons 
de lancer en partenariat avec le Conseil 
Départemental une étude pour notre projet 
de création d’un pôle d’échanges multimodal 
au niveau de la gare.

Parce qu’il est important de se retrouver après 
cette crise sanitaire, nous organisons les 3 et 4 

décembre un week-end de fête à l’occasion de Noël dont 
vous trouverez plus loin le programme détaillé. Nous vous 
espérons nombreuses et nombreux à cette occasion.
De plus, dans ce contexte économique difficile avec 
l’augmentation du coût de l’énergie, de l’essence et de 
l’alimentation, je souhaite réitérer mon soutien aux plus 
fragiles dont la population aiguillonnaise fait partie.
De ce fait, nous avons pris la décision de ne pas 

augmenter le coût de la cantine pour les enfants ainsi que les repas 
portés à domicile par le CCAS pour nos aînés.
Nous allons aussi baisser de 1 degré la température du chauffage dans 
tous nos bâtiments communaux pour l‘hiver 2022-2023. Nous rénovons 
l’éclairage public de la commune avec le passage « LED ». Une première 
tranche de travaux a déjà été réalisée en 2022 le reste suivra en 2023.
Nous sommes également en train d’étudier la mise en œuvre de 
l’extinction totale de notre éclairage public de 23h00 à 5h00 du matin, 
ce qui ferait économiser à notre collectivité près de 50 000 € par an.
Nous vous en reparlerons.
Enfin, je terminerais en vous souhaitant de passer de très belles fêtes 
de fin d’année. 
Prenez soin de vous.

Christian GIRARDI, Maire d’Aiguillon

CÉRÉMONIE DU 20 AOÛT

La guerre 39/45
Elle est encore dans nos mémoires.
Nos anciens, ceux qui ont dépassé les 90 ans, s’en souviennent.
Quand le sujet est abordé, les souvenirs reviennent, horribles, bien 
ancrés dans les mémoires comme s’ils y étaient. Décrivant les horreurs 
de cette guerre, les brimades de la Wehrmacht, les humiliations, les 
rafles, les fusillades, les déportations, les actions punitives. Ces anciens, 
à l’aube du XXIème siècle, sont surpris de ce retour à des conflits indécis 
et pernicieux, comme toujours. 
Pendant près de 70 ans nous avons clamé haut et fort « plus jamais ça ».
Aujourd’hui on peut se dire, ça y est, ça recommence !
Hélas, l’homme, plus fou que jamais, repart dans un conflit dont on ne 
connaît l’issue. En Ukraine, depuis quelques mois, la vanité, l’orgueil et 

Discours prononcé par le Maire 20 Août 2022, seul le prononcé fait foi.

«

«

Pas 
d’augmentation 

du coût de la 
cantine

l’esprit de conquête ont réapparu. Il suffit d’un homme, un seul, parmi 
les milliards d’êtres humains, et tout recommence. 
Le danger est entretenu par ceux qui profitent de ce conflit pour régler 
leurs comptes, étendre ou récupérer leur territoire, je parle de la Chine. 
Les Américains, eux, se posent en observateurs attentifs.
Prêts à profiter du malheur des autres, comme d’habitude.
Chers compatriotes, où allons-nous ?
Espérons que dans un sursaut de bon sens, de réalisme, d’humanisme, 
tout rentre dans l’ordre, jusqu’au prochain conflit.Mes chers 
compatriotes, si nous pouvions continuer à vivre en paix !Profitons 
de notre bonheur, malgré toutes les contrariétés qui animent notre 
quotidien.
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CHANTIERS

Réparation du pont
Des travaux d’abaissement de la Route Départementale n°813 
ont été exécutés à la fin de l’année 2021 sur la commune, afin de 
limiter les risques de collision lorsque les véhicules poids lourds 
empruntent la voie sous le pont.
En complément, des travaux de réparation en surface de l’ouvrage 
endommagé par des chocs de véhicules d’une durée de deux 
semaines ont été réalisés par le Conseil Départemental de Lot-
et-Garonne dans le courant du mois de septembre.
Une entreprise spécialisée a procédé au remplacement des 
anciennes lames en carbone, en sous-face du pont, par de 
nouvelles lames identiques.

Pôle d’échanges 
multimodal
Dans la continuité de son projet de revitalisation, et en 
partenariat avec la Communauté de Communes du Confluent 
et des Coteaux de Prayssas ,la ville d’Aiguillon  a signé une 
convention avec l’Assistance Technique du département de 
Lot-et-Garonne afin de l’accompagner dans son projet de 
création d’un Pôle  d’Échanges Multimodal au niveau de la 
gare SNCF. Pour ce faire une étude globale sur la mobilité 
doit être réalisée.
Cette étude va permettre de définir les travaux à engager 
autour de la gare notamment afin de favoriser des transports 
collectifs, les circulation douces, améliorer la circulation et le 
stationnement de la ville, favoriser le report du stationnement 
du centre-ville vers le pôle multimodal, favoriser les liens entre 
la commune d’Aiguillon et la zone d’activité de Damazan, 
favoriser les mobilités touristiques, désenclaver la gare, 
adapter les aménagements notamment au niveau des allées 
Charles De Gaulle et penser les liaisons entre le centre-ville 
et les grandes composantes de la commune.
Cet aménagement permettra également de sécuriser la 
descente et monter des enfants de la cité scolaire des bus 
scolaires. L’étude sera lancée en novembre 2022 et financée 
à 80 %.

Eclairage LED  
La commune d’Aiguillon a entamé un grand plan 
de renouvellement de son parc d’éclairage public 
très énergivore. En 2022 une première tranche de 
travaux a été réalisée et en début d’année 2023 ce 
sont 358 points lumineux qui vont être rénovés.
L’enveloppe globale du montant des travaux s’élève 
à plus de 220 000 € avec une participation financière 
de Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne de plus de 
50% du montant des travaux. La commune étalera le
reste à charge sur cinq exercices. Ces travaux 
vont permettre de faire une réelle économie de la 
consommation d’électricité et donc financière pour 
la ville. Avec le coût de l’énergie qui explose les élus 
étudient aussi la possibilité de faire une baisse 
d’intensité ou une extinction totale de l’éclairage 
public entre 23 heures et 5h du matin. 
N’hésitez pas à nous donner votre avis.

Aiguillon 2035
Dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Redynamisation des centres 
bourgs » porté avec la Région Nouvelle Aquitaine, la commune d’Aiguillon a 
souhaité entamer une grande réflexion et imaginer l’Aiguillon de 2035.
Pour ce faire, la mairie a recruté un cabinet d’études qui va s’occuper plus 
particulièrement de la stratégie de revitalisation du centre-ville. L’objectif 
de cette mission est d’avoir une réflexion sur les outils disponibles et les 
projets pour agir sur l’habitat, le commerce, le renouvellement urbain, la 
mobilité et l’accessibilité au centre bourg et à la gare.
L’équipe projet retenue est un groupement d’entreprises pour mandataire
principal l’entreprise EXTIA.
L’étude a démarré fin septembre 2022 et se terminera en juin 2023. Deux 
phases sont prévues : 1) le diagnostic, 2) les préconisations. 
De nombreux ateliers sont organisés en novembre avec tous les 
partenaires, entreprises Aiguillonnaises, habitants et usagers. L’étude 
est financée à 80% par la région Nouvelle-Aquitaine et la Banque des 
Territoires. 

Étude Habitat
La Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas 
a lancé une étude stratégique d’aide à la définition de la politique « habitat 
et revitalisation des centres bourgs ». Cette dernière se déclinera 
notamment par la mise en œuvre d’une convention avec l’ANAH (Agence 
Nationale d’Habitat) et s’inscrira en cohérence avec la démarche « Petites 
Villes de Demain » et « l’Opération de Revitalisation du Territoire ».
Dans le cadre de cette démarche, la commune d’Aiguillon a identifié 3 îlots 
d’habitation prioritaires. Ces derniers ont fait l’objet d’une visite sur site 
par le bureau d’études Villes Vivantes le 20 octobre dernier. Une étude 
approfondie va être menée sur ces îlots. 
Il s’agit d’une étude de faisabilité qui doit permettre d’évaluer la pertinence 
de l’opération envisagée vis-à-vis des objectifs poursuivis par la collectivité 
et de développer une stratégie adéquate pour revitaliser le cœur de bourg 
d’Aiguillon via des actions sur son parc de logements (résorption de la 
vacance, lutte contre l’habitat indigne et/ou dégradé par exemple).

Camille Juillet
Chargée de mission 
revitalisation, Petites          
Villes de Demain.

Arrivée en août sur notre territoire 
à sa sortie de l’école d’architecture 
de Nancy, Camille Juillet occupe 
désormais le poste de chargée de 
mission Petites Villes de Demain au sein de la Communauté de 
communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas.
Ancienne sportive de haut niveau en reconversion, Camille se 
tourne vers un nouveau défi : aider les communes rurales à 
concevoir sereinement leur futur, en portant leurs projets : de 
l’idée à la réalisation. L’avenir des territoires passe par une bonne 
gestion des projets, en les priorisant et en les adaptant aux enjeux 
de demain. 
Camille sera donc le chef d’orchestre de la revitalisation du 
territoire, en lien continu avec le réseau de partenaires sur lequel 
elle s’appuiera pour piloter et superviser la mise en œuvre du 
projet de territoire en vue de la revitalisation de ses centres-
bourgs, à l’image de celui d’Aiguillon. 
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BAIGNADE

Mardi 28 juin s’est déroulée l’inauguration de la réouverture d’un lieu mythique 
pour les Aiguillonnais : «la plage d’Aiguillon». 
Après 15 années de fermeture, la commune d’Aiguillon a décidé de rouvrir ce 
lieu emblématique de la ville. 
Plus d’une centaine de personnes étaient présentes pour assister à cet 
évènement.
Merci à Madame la Sénatrice, Christine Bonfanti-Dossat, Monsieur le Président 
de la Communauté des Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas 
Michel Masset et au Président du SMAVLOT Jacques Borderie pour leur présence.
   
Cet été l’aménagement de la plage s’est fait à minima afin de tester sa 
popularité. 
Ce qui a été mis en place : la livraison de sable, l’enlèvement des algues, le 
nettoyage de la plage afin d’agrandir la surface ensablée et l’installation 
de sanitaires ainsi qu’un poste de secours temporaire. Les résultats de 
fréquentation démontrent que la plage a été une véritable réussite. Durant 
cet été caniculaire les Aiguillonnais ont été heureux de voir un deuxième lieu 
de rafraichissement en parallèle de la piscine municipale. 
Avec une moyenne de fréquentation de 40 personnes par jour, ces deux endroits 
ont connu un vrai succès.
Les résultats positifs ont convaincu la municipalité de transformer la plage 
avec des aménagements plus durables et en faire un lieu touristique profitant 
notamment au passage de la vélo-route.

La page /Piscine



Un nouveau 
Proviseur 

Lot et Garonnais d’origine, Christophe 
BONNET est le nouveau proviseur de la cité 
scolaire STENDHAL d’AIGUILLON.
Il a débuté en 2002 sa carrière en région 
parisienne comme professeur de génie 
mécanique productique puis en 2012 a 
obtenu le concours de chef d’établissement.
Successivement proviseur adjoint puis 
principal, toujours dans le Val d’Oise, il est 
revenu en Lot et Garonne en septembre 
2019 pour prendre la direction du collège 
Jasmin-Les-Îles à AGEN.
Depuis septembre 2022, il dirige la cité 
scolaire STENDHAL. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

Rentrée des classes
Le maire à fait le tour des écoles afin de souhaiter une belle rentrée aux équipes 
enseignantes, au personnel périscolaire et aux enfants. Ainsi que souhaiter la 
bienvenue à Mme GALLY Cécile nouvelle directrice de l’école maternelle Jean Jaurès.

ENFANCE / JEUNESSE
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Accueils périscolaires 
Depuis la rentrée scolaire, la directrice de l’accueil périscolaire 
et les animatrices de toutes les écoles préparent des activités 
ludiques pour les enfants qui fréquentent ce service : activités 
manuelles, créatives, jeux en extérieur, découverte de sport. Une 
fois par semaine, une lectrice du dispositif « Lire et faire lire » vient 
lire une belle histoire aux enfants.
Le thème choisi pour l’année scolaire est « Le voyage autour du 
monde » en commençant par l’AMERIQUE.

Cantine
Le chef et son équipe préparent des menus 
équilibrés à l’attention des enfants de la crèche, 
des écoles et aussi de l’accueil de loisirs. Les 
menus sont préparés avec des produits frais 
et de saison et locaux. La mairie s’est dotée 
de deux chambres froides (une positive 
et une négative) pour stocker les produits 
alimentaires. Le coût de cette installation est 
de 30 950 € avec le financement obtenu de 
l’État de 26 018 €.



Centre de loisirs
La Princesse Anastasia est revenue pour une nouvelle 
aventure aux vacances d’automne, le château Lunac 
n’ayant pas encore dévoilé tous ses secrets …

Durant ces vacances, les enfants étaient déguisés le 
jour d’HALLOWEEN, et ont dansé au son de la ZUMBA 
le 3 novembre avec Greg Barthou !

Ils ont aussi découvert la danse, la musique country, la 
poterie indienne, du jeu au pistolet. Ils se sont régalés 
d’un repas américain à la cantine, et ont fabriqué un 
saloon, des coiffes indiennes et sombrero. Ils ont aussi 
préparé des biscuits à la citrouille, des brownies, et fait 
une sortie cinéma suivie d’une lecture théâtralisée !

CLAS

7Bulletin municipal d’Aiguillon - n° 93

Le dernier chantier jeunes de l’année s’est 
déroulé la deuxième semaine de vacances 
d’automne. Cinq nouveaux chantiers 
jeunes seront organisés en 2023.
De plus depuis novembre, un nouveau 
dispositif en faveur des jeunes 
est mis en place  le Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité 
(financé par la Mairie d’Aiguillon et 
soutenu par la CAF). Le CLAS est proposé 
aux élèves de 6ème rencontrant des 
difficultés scolaires de tout ordre. Il vise 
l’autonomie du jeune dans sa scolarité, 
ainsi que son épanouissement.
Les séances auront lieu les lundis de 17h30 
à 19h30 à l’Espace-Jeunes, elles seront 
animées par Madame Noëlie Delmas, 
anciennement professeure des écoles, 
formée aux bases de la Communication 
Non Violente.

Le chantier jeune qui s’est déroulé entre le 7 et 13 juillet regroupait 8 jeunes de 13  
à 17 ans. Il avait deux objectifs :
-  la réalisation d’une fresque en collaboration avec une artiste locale pour s’approprier 
une des salle de l’espace jeunes, permettant aux jeunes d’exprimer leur créativité

-  la participation à l’organisation du jumelage entre Aiguillon et Visé, pour les 
accompagner sur une démarche d’organisation d’événementiel.

En parallèle, ils ont pu être initiés au sauvetage en milieu aquatique et à une 
découverte de l’histoire du Lot et de la Confluence à travers une descente en kayak.
Il s’est clôturé par l’inauguration de la fresque à l’espace jeunes.

Du 25 au 31 août s’est déroulé le 3ème chantier jeunes de l’année 2022.
Ce chantier regroupait 8 jeunes âgés de 11 à 16 ans, 5 garçons et 3 filles. L’objectif 
était de rénover le lavoir du BERNET à Aiguillon.
Le travail s’est effectué sur 4 matinées où les jeunes ont fait preuve de motivation 
et de volonté pour atteindre l’objectif final.
L’inauguration a été présidée par Monsieur le Maire en présence des adjoints et des 
familles des jeunes. Lors des échanges avec les élus, les jeunes ont exprimé leur envie 
de continuer à entretenir le lavoir afin qu’il reste accessible et propre.

Chantiers jeunes

Avant

Après

Le vendredi 21 octobre, veille des vacances, le 
CRC XV en collaboration avec le personnel de 
l’école primaire Marcel Pagnol ont organisé 
une journée « Balle Ovale ». Le but de cette 
journée était de faire connaitre à près de 300 
enfants les joies de l’apprentissage du rugby 
à travers une série de jeux et de diverses 
animations.  Les enfants ont pu recevoir à la 
fin de cette journée des récompenses ainsi 
qu’un diplôme.

Balle ovale
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JUMELAGE

Journée 
CUL
TUR
ELLE

Cérémonie 
OFF
ICIEL
LE
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Journée 
SPO
RTI
VE

Soirées 
FES
TI
VES
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Marchés nocturnes
L’édition 2022 des marchés gourmands c’est :
- 8 marchés
- Plus d’une vingtaine d’intervenants
-  15 restaurateurs (Cuisine française, indienne, chinoise, 
grillades, burger…)

- 8 groupes de musique différents
Avec une ouverture le jeudi 7 juillet soit le début des fêtes du 
jumelage, les marchés gourmands édition 2022 ont débuté 
sur les chapeaux de roues.
Nous avons eu la chance de pouvoir accueillir des 
personnalités locales tels que Madame Christine BONFANTI-
DOSSAT Sénatrice, Monsieur Florent FARGE Sous-Préfet, 
Monsieur Michel MASSET Président de la Communauté de 
Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas et 
d’autres encore.

ÉVÈNEMENTS

Le public était venu en grand nombre au cinéma d’Aiguillon 
à l’occasion de la cérémonie d’ouverture du 15e festival 
International « Confluences », consacré à l’aquarelle et 
au carnet de voyage, organisé par le Centre d’Animation 
Municipal. L’ensemble de violoncelles « Enjoy company of 
cellists » créé en 2019 à Bordeaux, a donné tout d’abord un 
concert de grande qualité, puis le jury, les personnalités et les 
artistes ont été présentés au public. 2 000 € de prix ont été 
remis aux gagnants. Le premier prix, (Conseil Départemental), 
est revenu à Jonathan Kwegyir Aggrey venu du Ghana, le 2e 
prix, (Communauté des Communes), a été décerné à Bénédicte 
Stef Frisbey (Charente-Maritime), le 3e prix ( prix de la ville 
d’Aiguillon) à Jean-Claude Coustilieres (Haute-Garonne) et le 
4e prix (prix du CAM) à Adina Anghel Barrand (Dordogne). Le 
Sénateur Jean-Pierre Moga, la Conseillère départementale 
Laurence Ducos et le Maire d’Aiguillon, Christian Girardi, étaient 
présents ainsi que le représentant de la Société Géant des 
Beaux-Arts, Joël Kempf, partenaire de cette manifestation, 
venu tout spécialement d’Alsace. Un cocktail a été offert par la 
Communauté des Communes. Par ailleurs , plus d’une centaine 
de peintres sont venus croquer le patrimoine et les paysages 
sur la commune de Port-Sainte-Marie le samedi 15 octobre, 
chacun a reçu un cadeau de la Société Géant des Beaux-arts 
et un repas offert par la commune de Port-Sainte-Marie. 
Les quarante artistes de dix nationalités différentes ont été 
accueillis bénévolement dans les familles du Confluent. Le 
cam adresse ses plus vifs remerciements à tous ceux qui de 
près ou de loin, institutionnels ou bénévoles,  ont participé à 
l’organisation de cette manifestation artistique.

Forum des sports
Tout le week-end du 3/ 4 septembre s’est déroulé le 
Forum des sports. La journée du samedi a été l’occasion 
de présenter les associations sportives de la commune et 
de récompenser nos nombreux sportifs aiguillonnais ainsi 
que bénévoles. Le dimanche il a été organisé 3 circuits de 
randonnées avec 120 participants. Merci à Cathy LARRIEU 
Présidente du SCA général et à toutes les associations et 
bénévoles qui ont participé à la réussite de cet événement. 
Un grand bravo et rendez-vous en 2023.

Bienvenue
Le samedi 3 septembre, Monsieur le Maire d’Aiguillon entouré de son équipe 
a reçu les nouveaux arrivants afin de leur présenter la ville, son histoire, son 
fonctionnement, ses services, ses commerces et associations. Il a également 
présenté les gros chantiers à venir sur la commune et évoqué la redynamisation 
du centre-ville. Chaque nouvel arrivant a reçu un présent de la part de la 
municipalité en guise de cadeau de bienvenue.

Salon de l’Aquarelle
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Caisse à savon
Dimanche 5 juin s’est tenu la première 
édition de «Ça roule sur Aiguillon». Au 
programme de cette magnifique journée : 
démonstration de skate et roller, et course 
de caisse à savon folklorique. Merci à tous 
les participants et à tous nos partenaires.

Journée Européenne du 
Patrimoine
Du 16 au 18 septembre, les Aiguillonnais ont eu l’opportunité de visiter plusieurs lieux 
historiques de la ville. Notamment la Tourrasse, pile funéraire romaine de 5 mètres 
de hauteur pour 9 mètres de circonférence, classée aux monuments historiques de 
France, ainsi que l’église de Saint Côme construite durant la première moitié du XII 
ème siècle. Un grand merci à Messieurs MIGEON, TAQUET, REGINATO et LACASSAGNE 
qui ont pris sur leur temps afin de guider les Aiguillonnais à travers notre patrimoine 
historique.

Octobre Rose

Exposition « Les Gaulois » 
Du 24 juin au 25 septembre s’est tenue l’exposition « Les Gaulois 
d’Aiguillon au 1er siècle avant JC », au Musée Raoul Dastrac 
d’Aiguillon. Celle-ci a été réalisée par les élèves de Première de la 
spécialité « Histoire des Arts » en partenariat avec la DRAC Nouvelle-
Aquitaine et sous l’expertise de M. Gérald Migeon, Conservateur 
en chef du patrimoine. Le Centre de recherches archéologiques 
d’Aiguillon composé d’Alain Réginato, Jean Taquet et Hervé 
Wehrung, archéologues bénévoles, a été une aide précieuse pour 
la muséographie et la réalisation des maquettes, soclages. 

Le samedi 22 octobre s’est déroulé, sous un temps splendide, 
la journée d’Octobre Rose consacrée au dépistage du Cancer du 
sein au profit du Comité de Cancérologie du Lot-et-Garonne dont 
l’engagement de ces bénévoles est exemplaire.
Merci aux professionnels et associations pour leur présence et toutes les 
animations proposées pour que cette journée soit des plus réussie défilé 
de mode, rando pédestre et moto, flash mob de la danse, majorettes, tai 
chi, pétanque.... Le public est venu très nombreux participer.
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SYNDICATS
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EAU 47
Travaux de renouvellement du réseau d’eau potable sur la 
commune d’Aiguillon par le Syndicat Départemental EAU47 :
 Suite à l’alerte des riverains et de la société AGUR 
(exploitant du réseau sur la commune d’Aiguillon) 
concernant la présence répétée d’eaux « rouges » au 
robinet sur les secteurs de l’Avenue du 11 Novembre 1918, de 
l’avenue du Maréchal Joffre ainsi que dans les rues Racine, 
Molière et Jean de La Fontaine.
La commune d’Aiguillon a transféré la compétence eau 
potable et assainissement à EAU47 le 1er Janvier 2019 
qui, dès son arrivée et avec le concours d’AGUR, a aussitôt 
mis en place les premières actions (purges automatiques, 
basculement et renouvellement ponctuel de branchements) 
pour tenter de solutionner cette problématique d’eau rouge.
En parallèle, des investigations ont été menées sur le 
réseau par la société AGUR à la demande d’EAU47, elles ont 
permis de constater que la présence d’eau rouge résultait 
de la vétusté des canalisations existantes posées dans les 
années 1950.
Les travaux vont être engagés par EAU47 à compter du 
21/11/2022 pour une durée de 5 mois et le coût de ces 
travaux s’élève à 450 000 € HT entièrement financé par le 
Syndicat Départemental EAU47.
Ces travaux qui prévoient le renouvellement de 2 KM 
de réseau d’ossature et de 115 branchements avec le 
déplacement des compteurs existants en limite de domaine 
public seront réalisés par l’entreprise SOGEA.

SEM 47
Travaux au lycée Stendhal à Aiguillon
La Région Nouvelle-Aquitaine, en tant que maitre d’ouvrage, a engagé 
un plan pluriannuel d’investissement (2017- 2021) doté de 1.32 milliards 
d’euros permettant la valorisation de 119 opérations structurantes sur le 
territoire régional. Ce PPI avait pour objectif de répondre à trois ambitions 
majeures :  
1.  Des lycées offrant un cadre propice aux apprentissages et à 

l’épanouissement des acteurs de l’Education,
2.  Des lycées intégrés aux territoires qui anticipent et accompagnent 

les évolutions pédagogiques et démographiques,
3.  Une commande publique exemplaire en matière de développement 

durable. 
L’opération de restructuration de la cité scolaire d’Aiguillon d’un montant 
de 10 millions d’euros s’inscrit dans le PPI 2017-2021. La participation 
du Conseil départemental est pour information de 600 000 euros. Par 
ailleurs, une subvention spécifique relative aux travaux sur le Château a 
été allouée par le ministère de la Culture (DRAC - 294 000 euros).
Ces travaux de restructuration sont définis en 2 phases et consistent 
pour l’essentiel en la création d’un nouveau bâtiment sur l’ancien 
belvédère au Sud et à la rénovation complète du château.
Cette première phase de travaux s’est achevée mi-octobre, les élèves 
auront l’occasion d’inaugurer ce nouveau bâtiment à la rentrée des 
vacances scolaires de la Toussaint. Cette opération s’achèvera par 
les travaux de restructuration du château d’une durée de 15 mois. La 
réception des travaux est ainsi estimée pour les vacances de février 2024.
L’empreinte de ce projet ne peut être lue qu’en parallèle de l’ambitieux 
projet de redéfinition du cœur de ville d’Aiguillon ; Il est bon de noter 
que les nombreux échanges de concertation entre la Ville et le Conseil 

régional ont facilité la bonne réalisation de l’exécution de ces 
travaux. 
Le projet réorganise géographiquement les différentes fonctions 
de la cité scolaire : le nouveau bâtiment reçoit essentiellement les 
locaux de l’administration et des professeurs. Cet aménagement 
est complété par 3 salles de classe. Le bâtiment A des années 60 
est consacré aux salles de cours du collège, le château est réservé 
au lycée (dont l’internat), le bâtiment Ouest à la restauration.
La cour est agrandie au sud, et le porche sous le bâtiment en 
extension crée une connexion avec la ville tout en définissant un 
axe nord-sud autour duquel la cité scolaire est organisée.
Sur le plan technique, le nouveau bâtiment au Sud se veut un 
exemple à suivre d’un point de vue environnemental. Le projet 
est en très grande partie construit en ossature mixte bois-béton. 
Le béton améliore l’inertie pour le confort et la régulation des 
consommations d’énergie, le bois allège le bâtiment et constitue 
un piège à carbone.
Le renouvellement de l’air intérieur des locaux est organisé autour 

de deux ouvrages que sont le puits climatique sous-terrain et les menuiseries pariéto-dynamiques en façade : en été, l’air passe dans le puits pour 
rafraichir naturellement et sans dépense d’énergie. En hiver, l’air passe à travers les menuiseries pariéto-dynamiques, un système de triple-vitrage 
entre les lames duquel l’air circule et récupère une partie de la perte de chaleur qui s’échappe par les vitrages, point le plus faible de l’isolation d’un 
bâtiment. 
Enfin, toute la mise en mouvement de l’air intérieur pour assurer son renouvellement se fait par un système de ventilation naturelle activée (VNA) 
qui fonctionne sans dépense d’énergie entre 60 et 70% du temps. 
La Région Nouvelle Aquitaine s’est également alliée au Territoire d’Energie 47 en raccordant au cours de l’année 2021 la cité scolaire d’Aiguillon au 
nouveau réseau de chaleur souterrain de la ville alimenté par une chaufferie bois. Parachevant, ainsi la volonté d’un établissement plus respectueux 
de l’environnement.
Contact presse :  Rachid Belhadj  / 05 57 57 02 75 / presse@nouvelle-aquitaine.fr 
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SERVICES

TE 47 
Depuis plus d’un an, Territoire d’Energie Lot-et-Garonne 
fournit, par le biais d’un réseau de chaleur, chauffage et eau 
chaude sanitaire de façon durable et écologique aux différents 
bâtiments publics de la Ville d’Aiguillon.
Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur 
(pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire) produite de façon 
centralisée pour desservir plusieurs bâtiments publics de la Ville 
d’Aiguillon. Il a nécessité la construction d’un bâtiment à usage 
de chaufferie et d’un silo de 280 m3 de stockage de plaquette 
bois jouxtant la salle des majorettes.
La chaleur émane de la chaufferie biomasse, alimentée par une 
ressource renouvelable et locale et l’eau chaude est transportée 
dans le réseau de chaleur jusqu’à des sous-stations pour 
ensuite desservir le réseau secondaire des installations qui lui 
sont raccordées : la caserne de pompiers, les écoles Curie et 
Pagnol, le CAM, l’EHPAD, la cité scolaire Stendhal, les locaux de 
la communauté de communes et la mairie.
La chaudière biomasse de 1 000 kW alimente à plus de 90% par 
la combustion du bois les 1,6 km du réseau de chaleur. L’appoint 
pour les hivers rugueux est réalisé à l’aide de chaudières au gaz 
naturel.
La chaleur est produite à partir de bois local avec de la 
plaquette forestière issue d’un rayon de 100km maximum. La 
consommation de bois est d’environ 1000 tonnes par an. Cela 
représente une cinquantaine de livraisons par camion 
Cette source d’énergie renouvelable permet de substituer plus 
de 3 500 MWh d’énergie fossile et d’éviter 500 tonnes de CO2 
par an.
Rappel : une voiture citadine roulant 10 000 km/an émet environ 
1,5 T de CO2
Initié en janvier 2020 après plus de 2 ans d’étude, le chantier a 
été réceptionné en août 2021.
Le coût de l’opération s’élève à 2,7 millions d’euros dont environ 
50% ont été subventionnés par l’ADEME.

Maison France Services
Avec l’arrivée du tout numérique, il est parfois difficile de 
s’y retrouver. Vous avez besoin d’aide dans vos démarches 
administratives ?
- Pré-demande de Carte Nationale d’Identité / Passeport
- Carte grise
- Ouverture de droit d’assurance maladie
- Prise de rendez-vous avec l’assurance retraite
- Permanence des Impôts
-  Demandes d’allocations (logement, RSA, prime de 
naissance…)

- Etc…

N’hésitez pas à contacter l’Espace France 
Services du Confluent et la Multi-Sites 

au 05.53.65.85.14

Angélique, Elodie et Clélia vous accompagnent sur 
rendez-vous, gratuitement, et en toute confidentialité, 
du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.
Aiguillon - 30, rue Thiers 

Grâce à ce réseau de chaleur, les abonnés 
profitent d’une TVA réduite de 5,5 %, 
du fait de l’utilisation de plus de 50 % 
d’énergie renouvelable, offrant ainsi un 
prix stable et compétitif sur la durée.
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AGENTS

« Après 28 ans en tant que chaudronnier 
soudeur dans le secteur de l’industrie 
lourde, j’ai choisi de m’orienter vers un 
service public pour les échanges avec 
les administrés ainsi que la diversité des 
tâches à effectuer dans mes différentes 
missions. » 

LAURENT 
RIZZO 
Agent technique 
pôle bâtiment 

René 
GERVAUX 

Policier municipal

Arrivé à la mairie en avril 2021, René ne sera resté 
qu’un an au sein de notre collectivité. En effet, 
René passionné de moto a eu le souhait d’allier 
sa passion et son métier et a rejoint la nouvelle 
brigade mobile de Villeneuve-sur-Lot. Nous lui 
souhaitons bonne continuation dans ses nouvelles 
fonctions.  

Bienvenue ...

CCAS
Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la ville d’Aiguillon met en 
œuvre la politique sociale définie par son Conseil d’Administration dans le 
cadre de l’aide sociale légale obligatoire accordée en fonction des besoins 
et de la situation personnelle du demandeur, en nature ou en espèces.
Il a pour vocation de :
-  Constituer et tenir à jour la liste des bénéficiaires qui résident dans la 
commune,

-  Évaluer annuellement les besoins de la population afin de faire des 
propositions de prestations ou partenariat au Conseil d’Administration, 

-  Rencontrer les bénéficiaires individuellement pour évaluer leurs demandes, 
besoins et attentes afin de les orienter vers les dispositifs du secteur et/
ou de les aider directement par le biais des prestations des aides sociales 
définies par le Conseil d’Administration,

-  Domicilier les bénéficiaires sans domicile au CCAS dans le cadre de leur 
accompagnement global. Ces demandes sont présentées en Conseil 
d’Administration

-  Organiser le portage des repas en faveur des personnes dépendantes 
et isolées,

-  Mettre en place et animer des actions de prévention avec les partenaires, 
services et dispositifs présents sur le secteur et les prestations du CCAS,

-  Informer la population des services et dispositifs représentés dans ses 
locaux et sur le territoire qui peuvent les recevoir et les aider, 

-  Informer la population des services et dispositifs dans le cadre des 
mesures de prévention et de protection.

L’ANNÉE 2022 EN QUELQUES CHIFFRES :
352 rendez-vous honorés

171 personnes aidées
15 aides financières attribuées pour un montant total de 2 828 €

Portage des repas :
Lors du dernier Lors du dernier Conseil d’Administration, les élus ont été 
informé de l’augmentation du coût des repas par le traiteur suite à l’inflation 
et l’augmentation du coût des aliments. La municipalité a décidé de ne pas 
reporter cette augmentation sur les usagers, en maintenant les tarifs en 
vigueur. 8 € 50 c’est le prix du portage de repas inchangé depuis 2017.

« Après 10 ans à la maire de Savines-le-lac 
j’ai eu envie de changer de vie, de quitter 
les montagnes et la neige et d’intégrer 
le service espaces verts de la commune 
d’Aiguillon. » 

LAURENT 
CALVISI 
Agent technique 
pôle espaces verts

« J’ai commencé la mécanique automobile 
à l’âge de 14 ans. Après 28 années dans 
le métier, j’ai eu envie de changer, de me 
reconvertir. J’ai choisi le métier de jardinier 
paysagiste car j’aime le contact avec la 
nature et j’ai à cœur de prendre soin et 
d’embellir notre belle commune. »

EMMANUEL 
WIETER 
Agent technique 
pôle espaces verts 

Merci...

Sigolène 
PRIEUR  
Adjoint territorial 

Arrivée en avril 2005 Sigolène a passé près de               
17 ans à la Médiathèque d’Aiguillon. 
Engagée tout d’abord en remplacement, Sigolène 
a su petit à petit gravir les échelons pour être 
aujourd’hui Adjoint territorial du patrimoine 
principal de première classe. 
La ville d’Aiguillon tient à saluer son engagement, 
sa discrétion et son professionnalisme tout 
au long de ces années passées au sein de la 
Médiathèque. Nous lui souhaitons une bonne 
continuation et espérons qu’elle trouvera dans 
sa nouvelle collectivité l’environnement de travail 
et les objectifs qui lui permettront de s’épanouir 
pleinement.
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CALENDRIERS DES ÉVÈNEMENTS



Samedi  3  décembre
 à partir de 09h30  
- Marché de Noël
sur la place du 14 juillet et à la salle des fêtes
• Artisanat
• Restauration sur place
• Marché aux livres
• Buvette, vin chaud, crêpes...
• Vente d’affiches par le cinéma
En partenariat avec l’association des Majorettes, l’APE             
Marcel Pagnol, l’APE Jean Jaurès et le cinéma Confluent

 10H30  
- Spectacle « C’est Noël Zoé » 
à la Médiathèque (durée 30 minutes).
Spectacle gratuit, places limités.
Sur inscriptions au 05 53 88 79 29

 11H30 
- Inauguration et apéritif offert par la municipalité

 de 14h30 à 17H30 

- Artistes déambulatoires (échassiers)

- Tombola de Noël
- Tours en calèche
- Arrivée du père Noël  (14h30) 
-  Chant des enfants avec les                                    
accueils périscolaires (15h)

- Représentation des Majorettes (15h30)
- Spectacle école de musique 
  (17 h au cinéma) 

 18h30 

- Séances cinéma sur réservations 
  au 05 53 79 67 96 (tarif unique à 4€)

 Dimanche  4  décembre
 à partir de 09h30  
- Marché de Noël
sur la place du 14 juillet et à la salle des fêtes
• Artisanat
• Restauration sur place
• Marché aux livres
• Buvette, vin chaud, crêpes...
• Vente d’affiches par le cinéma
En partenariat avec l’association des Majorettes, l’APE 
Marcel Pagnol, l’APE Jean Jaurès et le cinéma Confluent

 de 14h à 17h   
- Artistes déambulatoires (échassiers)

 de 14h à 18h30   
- Structures gonflables

 de 14h30 à 17h30    
- Tours en calèche 
- Arrivée du père Noël  (14h30) 
- Représentation des Majorettes (15h30)

 Dimanche à 16h     Spectacle « Noël enchanté » 
de Philippe CANDELON. Spectacle payant 
(20€/pers). Insciptions : tél : 06 10 02 30 73 
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 à partir de 18h 
LANCEMENT DES ILLUMINATIONS 
place du 14 juillet

AVEC UN ANIMATEUR SUR LES 2 JOURS !



EXRESSION LIBRE

Elus en 2020, réélus en 2021 sans discussion au premier tour 
à la suite d’une contestation mal à propos de nos adversaires 
politiques. Ces turpitudes nous ont fait perdre beaucoup de 
temps. Notre tâche est immense car, comme vous pouvez 
le constater tous les jours, notre ville a été abandonnée, 
complètement délaissée par des années d’immobilisme. La 
dernière construction de maisons date de 2003, vingt ans 
déjà. Le déploiement des activités des zones de la confluence, 
l’attractivité de la ville grâce à ses atouts naturels, nous oblige 
à nous préoccuper de la construction de nouveaux logements. 
Nous avons déjà des projets en cours un de 40 réalisations 
déjà lancé plus deux de 25 maisons pour bientôt. Objectif 
prévu, construire rapidement de 150 à 200 maisons sur notre 
commune. Nos bâtiments communaux, nos équipements 
sportifs sont anciens, ils doivent être modernisés. Nous le ferons 
le plus rapidement possible car ils profitent à la jeunesse qui en 
a tant besoin. Pour information, nous avons revu les tarifs de 
mise à disposition de ces espaces sportifs à la cité Scolaire, ils 
avaient été révisés sans tenir compte des coûts réels supportés 
par la commune. Que d’argent perdu par négligence.
Notre position à la communauté des communes se régularise. 
Nos efforts pour dynamiser le commerce en centre-ville 
vont porter leurs fruits dans les mois qui viennent en plus du 
boulanger-pâtissier prévus en avril 2023 dans le Pavillon Nord 
Du château (vitrine rouge). Nous avons rétabli le poste de 
responsable des 12/25 ans. Près de cinq cent jeunes ont déjà 
fait appel à Jean Lebras. L’intérêt de ce poste, supprimé par nos 
prédécesseurs, est vital, c’est une bouffée d’oxygène pour nos 
jeunes. Que de négligences accumulées et d’immobilisme d’où 
nous essayons de sortir aujourd’hui.
Des querelles naissent de toute part, des insultes parfois de la 
part de certains honorables citoyens qui passent leur temps à 
semer la zizanie sur les réseaux sociaux ou bien à défendre la 
veuve et l’orphelin. Pour nuire à la municipalité en place ils se 
couvrent de ridicule et manquent cruellement de discernement 
en  luttant contre ce qu’ils devraient défendre : le pluralisme 
commercial.
Chers concitoyens, nous avons besoin de vous pour changer 
notre ville, ses mauvaises habitudes, ses luttes stériles. Nous 
prenons notre cité telle que nos prédécesseurs nous l’on laissée 
mais nous sommes au travail tous les jours pour redresser la 
situation. En effet le maire est à son poste tous les jours du matin 
au soir, les adjoints sont présents et assidus aux tâches qui leurs 
ont été confiées. Ces engagements sans faille représentent un 
changement radical dans le comportement des élus depuis bien 
longtemps.  
Aiguillonnaises, Aiguillonnais, chers concitoyens.
Vous les anonymes, ceux à qui on ne pense jamais sinon pour 
les inviter à aller aux urnes et bien voter. Nous sommes là pour 
vous permettre de vivre une vie meilleure au quotidien. Nous 
allons refaire vivre ce centre-ville désert, en installant des 
services nouveaux.
Je vous invite à la paix, à la bonne humeur, à la convivialité et au 
respect de vos pairs. Nous avons besoin de vous pour changer 
notre ville, ses mauvaises habitudes, ses luttes stériles. Notre 
cité chargée d’histoire, située au carrefour des communications 
a perdu de sa superbe. Tous ensemble relevons le défi du 
renouveau !

Christian GIRARDI, Maire d’Aiguillon

Ou allons-nous ?
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HOMMAGE 
Pour faire suite au drame qui s’est déroulé à Aiguillon 
le vendredi 28 octobre, dernier Monsieur le maire 
et l’ensemble de son conseil municipal souhaitent 
rendre  hommage à Monsieur Guy Pecastan.

En effet, Guy était très investi dans le milieu associatif 
de la commune d’Aiguillon, agissant notamment pour 
la collecte du Souvenir Français. Ancien combattant 
il était présent à chaque cérémonie commémorative 
au monument aux morts en sa qualité de porte-
drapeaux pour les anciens combattants.

À sa famille, ses proches, nous présentons nos plus 
sincères condoléances.
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Six mois depuis le dernier « liaison » : quoi de neuf 
à Aiguillon ?

L’aménagement de la plage a coûté 50 000 € 
cette année pour quel résultat ?

Le maire compte investir 250 000 € l’an prochain 
alors que la fréquentation cette année a été bien 
faible. Nous pensons que cet argent serait mieux 
investi ailleurs alors que la piscine municipale 
nécessite des travaux importants sans aller à des 
travaux pharaoniques prévus dans le programme 
(piscine couverte).

Deux ans et demi que nous attendons que la 
place Espiau soit refaite. Contrairement à ce 
qu’annonce la directrice générale des services 
dans la presse, rien ne bouge. Les pavés étaient 
commandés et payés il ne restait plus qu’à les 
poser… Le maire a décidé de casser le marché 
et la ville a dû dédommager l’entreprise. Il voulait 
en faire un parking lors de sa campagne puis 
après avoir écouté l’audit réalisé pour le dossier 
« petites villes de demain », il « rêve » de voir le 
centre-ville sans voiture (SO du 13 juin 2022). 
Alors que veut le maire ? Une place sans voiture 
ou un parking ?

Pour l’aile nord du château deux commerçants 
ont signé un bail démarrant au 1eravril 2023. 
Est-ce que tous les travaux de la place seront 
terminés ou ces commerçants auront-ils un pas 
de porte ressemblant à un terrain vague ?

Par ailleurs on déplore les relations conflictuelles 
régulières entre le maire et bon nombre 
d’associations. La journée dédiée permettait de 
faire découvrir la richesse et la diversité de nos 
associations aux aiguillonnais et aux nouveaux 
arrivants. Elle a été abandonnée depuis deux ans 
malgré la promesse au conseil municipal de la 
première adjointe.

En raison d’une mutation d’un agent de la 
médiathèque il ne reste plus que deux ou 
trois agents (en formations/congés/maladie 
éventuelle…) pour assurer les services sur les trois 
niveaux du bâtiment.  À la dernière inauguration 
du salon de l’aquarelle notre maire s’est dit « 
passionné » d’art et de culture, comment va-t-
il pallier à ces problèmes de personnel qui vont 
nuire au bon développement des projets en 
direction de la jeunesse et tout mettre en place 
pour la continuité de ce superbe festival ? 

Autant de questions et bien d’autres, importantes 
pour la vie des aiguillonnais, qui restent en 
suspens et nous ne pouvons y répondre vu le 
faible nombre des réunions de commissions…
Le groupe « Ensemble pour l’avenir d’Aiguillon » à vos 
côtés pour notre vie aiguillonnaise

Après la crise du covid, nous voici aujourd’hui entraîné dans une crise 
économique.  L’inflation a doublé en plus d’un an. Les produits de 
première nécessité ont grimpé de 15 à 30 % sur cette même période. Les 
prix de l’essence et de l’énergie ne cessent de s’envoler, et à l’approche 
de l’hiver, bon nombre d’entre nous commencent à s’inquiéter.
Les salaires par contre n’augmentent pas, chacun a pu s’apercevoir à 
Aiguillon comme partout en France d’une forte augmentation de nos 
dépenses.
Alors la droite préfère ponctionner l’argent aux classes moyennes et aux 
plus pauvres laissant les riches se gaver en millions et milliards d’euros. 
Total, dont le patron a augmenté son salaire de 52 %, Amazon, google, 
Suez,  Bernard Arnault, les familles Hermès et Bettencourt pour ne citer 
qu’eux, peuvent encore rester bien au chaud.
Rappelons que 5 milliardaires français ont autant que 27 millions les 
plus pauvres. 
Pendant ce temps à Aiguillon....
Pas de nouvelles d’un projet de maison de santé... Vous le savez sans 
doute, nous manquons de médecin ! 
La question est sérieuse, d’autant plus que nos derniers médecins 
partent bientôt en retraite.
Les élus de la liste citoyenne solidaire et écologiste avaient déjà alerté 
de cette situation durant le dernier mandat.
Des réunions publiques à l’initiative de notre liste avaient eu lieu sur notre 
commune avec des médecins tels que Luaces Baptiste et Eric May, 
Président de la fédération nationale des Centres de santé.
Monsieur le Maire a évoqué une commission extra-municipale ou 
les citoyens de bonne volonté pourraient intervenir et participer à un 
possible projet, mais nous n’avons aucune information à ce jour.
Côté sécurité publique :
Nombres d’enfants, d’adolescents, de femmes, d’hommes et de 
personnes en situation de handicap sont piétons ou en vélo sur notre 
commune, il devient très dangereux de circuler dans différentes rues 
(trottoirs en mauvais état et pas assez large).
Nous souhaitons une commission extra-municipale pour permettre à 
chacun de s’exprimer et imaginer des solutions à l’avenir.
Côté culture et sports :
Il est grand temps, de lancer un plan d’investissement sur la question 
du parc sportif à Aiguillon.
Nos équipements sont plus que vieillissants, et ne répondent plus aux 
normes et à l’accueil qu’il doit être.
(Complexe Marcel Durand, gymnase Louis Jamet, salle de judo, piscine 
municipale...)
Chaque bénévole, chaque parent, chaque enfant ou plus grand, ont 
pu en faire le constat. Avec plus de 20 associations, la commune se 
retrouve dans des difficultés pour pouvoir proposer des créneaux 
horaires et accueillir dans de bonnes conditions nos concitoyens.
La ville accueille chaque jour, plus de 1000 élèves grâce à la cité scolaire, 
la municipalité doit impulser un projet ambitieux auprès de la région pour 
permettre à toutes et tous d’accéder à des équipements de qualité.
Côté social :
Au lieu de s’occuper des Aiguillonnais dans les difficultés, le maire fait 
dégager illico presto les resto du cœur, la période hivernale approchant. 
On en retire une belle leçon d’humanisme ! 
Pendant ce temps, vous avez tous vu sur la page Facebook de la 
ville, monsieur le maire parader dans les rues d’Aiguillon aux côtés de 
la députée d’extrême droite Hélène Laporte, qui avec son groupe à 
l’Assemblée Nationale ont refusé de voter l’augmentation du SMIC à 
1 500 €, ainsi que le blocage des prix. Voilà une bien triste image pour 
notre commune.
Pour clôturer ce texte, je me permets de terminer par cette citation : 
« La pire des pauvretés est la pauvreté d’esprit. »
Citation de Pierre-Claude-Victor Boiste ; Le dictionnaire universel (1800)

Pour la liste citoyenne, écologiste et solidaire
Youssef Sadir

Les tribunes sont publiées sous la responsabilité de leurs 
auteurs, conformément aux textes transmis à la rédaction.

Ensemble pour 
l’avenir d’Aiguillon

Aiguillon Citoyenne,                     
Écologiste et Solidaire
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